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16 mars yeinbre 1876, et l'ordonnance concernant les exercices
1883. j-jr spéciaux de l'infanterie, du 20 janvier 1880.

Berne, le 16 mars 1883.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le Président de la Confédération,

L. RUCIIONNET.
Le Chancelier de la Confédération,

KINGIER.

Ordonnance

sur

l'introduction de l'enseignement de la gymnastique pour
la jeunesse masculine dès l'âge de 10 à 15 ans.*)

Le Conseil fédéral suisse,

En exécution de l'article 81, alinéas 1 et 2, de la
loi sur l'organisation militaire, du 13 novembre 1874

(Ree. off., nouv. série, I. 246), concernant l'instruction
préparatoire ;

Sur la proposition de son Département militaire,

arrête :

Art. 1er. L'enseignement de la gymnastique, qu'en
vertu de l'article 81 de la loi sur l'organisation militaire,
du 13 novembre 1874, les cantons doivent faire donner
dans les écoles primaires et dans celles qui les remplacent,
ou dans les établissements publics ou privés, obligatoires

*) Texte transmis aux Chancelleries cantonales par la Chancellerie fédérale.
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ou facultatifs, qui s'y rattachent, et qui sont fréquentés 16 avril

par des jeunes garçons, de l'âge de 10 à 15 ans, est 1883-

déclaré branche d'instruction obligatoire et doit être donné

suivant les prescriptions et dans les limites de la présente
ordonnance.

Art. 2. Cette instruction comprend six années et
s'étend dès l'âge de 10 à 15 ans, soit aux années scolaires

et semestres correspondant à l'âge de 10 à 15 ans.

Elle se divise en deux degrés comprenant, dans la
règle, le premier l'âge de 10, 11 et 12 ans, le second

l'âge de 13, 14 et 15 ans.

Art. 3. L'enseignement de la gymnastique sera
mis sur le même pied d'égalité que les autres branches

obligatoires, quant à l'ordre des écoles, à la discipline,
aux absences, à l'inspection, aux examens et, autant que
possible, quant à l'ordre dans lequel il doit figurer dans

les horaires.
Les autorités scolaires compétentes pourvoiront à

ce que l'enseignement de la gymnastique, prescrit par
cette ordonnance, soit donné également dans les établissements

scolaires privés, fréquentés par les garçons de l'âge
mentionné à l'article 2, ainsi qu'aux garçons qui ne

fréquentent aucune école.

Art. 4. Tout garçon de l'âge de 10 à 15 ans,
qu'il fréquente une école ou non, est tenu de suivre
l'instruction obligatoire de la gymnastique.

Pourront seuls en être dispensés :

a) les garçons qui en seront déclarés impropres par un
certificat médical, conformément aux „Prescriptions
concernant les dispenses de l'instruction de la
gymnastique, du 13 septembre 1878" ;

b) les étrangers qui ne fréquentent aucune école publique.
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16 avril Art. 5. L'instruction de la gymnastique sera donnée
1883. se]on ]os prescriptions et dans les limites de „l'Ecole de

gymnastique pour l'instruction militaire préparatoire de

la jeunesse suisse dès l'âge de 10 à 20 ans." 11 est,
en revanche, facultatif aux cantons de dépasser le minimum
des exigences stipulées par l'école de gymnastique.

Art. 6. On observera comme règle que la
gymnastique doit être enseignée par classes d'âge.

Dans les écoles où un instituteur dirige plusieurs
classes d'âge, la réunion des classes est autorisée.

Le nombre des élèves d'une division, appelés à

suivre en même temps l'instruction de la gymnastique,
ne doit toutefois dépasser le chiffre de 50 qu'exceptionnellement.

Art. 7. L'instruction de la gymnastique doit être
donnée méthodiquement et autant que possible étendue

et répartie pendant toute la durée de l'année scolaire.
On y consacrera 00 heures au minimum par année

dans le premier et le second degré.

Art. 8. L' instruction doit être donnée suivant des

principes méthodiques. En conséquence, les exercices

prescrits pour chaque degré ne pourront pas être entrepris

successivement ; ils doivent, au contraire, marcher
de pair et alterner non seulement d'heure en heure, mais

encore pendant l'heure d'instruction elle-même.

Art. 9. A teneur des prescriptions réglementaires
existantes ou de celles qui seront rendues, les cantons

ou les communes ou les deux simultanément, ou certaines

communes, de concert avec d'autres communes voisines,
doivent pourvoir à la fourniture d'une place de gymnastique
unie et sèche, située autant que possible immédiatement
à proximité de la maison d'école, de 8 mètres carrés de
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surface au moins par élève d'une subdivision à instruire 16 avril

en même temps. 1883-

Dans l'intérêt d'une instruction régulière, il est

instamment recommandé de construire un local fermé, où

la ventilation soit possible, suffisamment élevé, clair et

que l'on puisse chauffer au besoin, d'une surface de

3 mètres carrés par élève d'une classe de gymnastique.
En cas de nouvelles constructions et de grandes

réparations de maisons d'écoles, on insistera sur la création
do semblables locaux de gymnastique.

Dans les localités où il existe des halles de

gymnastique de 3,r> à 4 mètres carrés do surface par élève
d'une classe do gymnastique, ou dans celles où l'on en
construira, on peut renoncer à l'acquisition d'une place
de gymnastique, s'il devait en résulter des difficultés et
des frais disproportionnés.

Art. 10. On pourvoira, suivant les conditions prescrites,
à l'établissement, soit à l'achat, des engins accessoires

nécessaires pour l'enseignement de la gymnastique, savoir :

1. pour les deux degrés:

a) un appareil à sauter, avec cordes et deux tremplins,
h) des cannes en fer;

2. pour le second degré:
une poutre d'appui avec tremplin.

En outre, il est recommandé aux communes de se

procurer un jeu de perches à grimper, avec perches
verticales et inclinées, pour le second degré.

Art. II. Là où des maîtres spéciaux ne sont pas
chargés de l'enseignement régulier de la gymnastique ou
là où un maître qualifié n'a pas été désigné pour cette

branche, par voie de convention spéciale et en remplacement

de ses collègues, chaque instituteur est tenu de

pourvoir à l'enseignement de la gymnastique, à la con-
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16 avril dition qu'il ait acquis les capacités nécessaires à cet
1883. effet, soit dans les établissements pédagogiques ou dans

les écoles de recrues soit dans les cours de répétition
et d'application qui auront été ou qui seront organisés
à l'avenir par les cantons.

Art. 12. Le Conseil fédéral s'assurera, de la manière

qui lui paraîtra convenable, de l'état, de la marche, du

résultat, etc. de l'enseignement de la gymnastique ; il
donnera, en conséquence, tous les ordres qui seront
nécessaires (article 81, 4e alinéa, de la loi sur l'organisation
militaire).

Art. 13. Les cantons sont tenus de faire rapport
au Conseil fédéral à la fin do chaque année scolaire,
suivant un formulaire qui leur sera envoyé à cet effet,
sur l'instruction de la gymnastique donnée à la jeunesse
masculine dès l'âge de 10 à 15 ans.

Art. 14. Dans les deux degrés où il n'a pas été

donné d'instruction gymnastique jusqu'ici, on commencera
avec les exercices prescrits dans l'école de gymnastique

pour le premier degré (10 à 13 ans).

La présente ordonnance entre immédiatement en

vigueur et remplace celle du 13 septembre 1878.

Berne, le 16 avril 1883.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Président de Ja Confédération,
L. RUCH ON NE T.

Le Chancelier de la Confédération,
RINGIER.


	Avril 1883

